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Arrêté Préfectoral n°2012363-0008 relatif à la détermination des massifs 
forestiers de Vaucluse particulièrement exposés aux risque d’incendie 
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Arrêté Préfectoral n°2013030-0006 réglementant l’emploi du feu dans le 
département de Vaucluse 
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Arrêté Préfectoral n°2013049-002 relatif au débroussaillement légal autour des 
constructions, chantiers et installations de toute nature dans le cadre de la 
prévention et de la protection contre les feux de forêt 
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Arrêté Préfectoral n°2013049-004 permanent réglementant l’utilisation des 
artifices de divertissement et d’objets en ignition à trajectoires non maîtrisées 
dans le département de Vaucluse 
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Arrêté Préfectoral n°2013056-0008 relatif au débroussaillement légal en bordure 
des voies ouvertes à la circulation publique, des voies ferrées et sous les lignes 
électriques dans le cadre de la prévention et de la protection contre les feux de 
forêt 
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